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le code de la route et notamment ses articles L 110-3 et L 411-5-1 ;

le code général des collectivités territoriales ;

la loi n° 82-213 du 2 mars 1982 modifiée relative aux droits et libertés des communes, des
départements et des régions ;

la loi n°2004-809 du 13 août 2004 relative aux libertés et responsabilités locales ;

le décret n°2007-424 du 23 mars 2007 relatif au transfert de l'ensemble du réseau des routes
nationales de la Réunion à La Région Réunion ;

l'arrêté préfectoral n° 2007-4260 du 12 décembre 2007 portant constatation du transfert des
routes nationales à La Région Réunion ;

l'instruction interministérielle sur la signalisation routière (Livre I, huitième partie : signalisation
temporaire approuvée par l'arrêté interministériel du 6 novembre 1992) ;

le règlement de voirie de La Région Réunion approuvé par la délibération N°DCP2016_0314 du
5 juillet 2016 ;

l'arrêté n° DAJCP 23000223 en date du 23/01/2023, portant délégation de signature à M. Eric
BOITEUX - Directeur de l'Exploitation et de l'Entretien des Routes ;

la demande de l'entreprise SARL MCR ;

l'avis de Monsieur le Préfet de La Réunion en date du 06/09/2024 ;

proposition du Chef de la Subdivision Routière Est en date du 05/09/2024 ;

que pour des raisons de sécurité, il y a lieu de réglementer la circulation sur la
Route Nationale n° 2 du PR 55+900 au PR 56+300 pour permettre les travaux de pose de
l'encorbellement .





le code de la route et notamment ses articles L 110-3 et L 411-5-1 ;

le code général des collectivités territoriales ;

la loi n° 82-213 du 2 mars 1982 modifiée relative aux droits et libertés des communes, des
départements et des régions ;

la loi n°2004-809 du 13 août 2004 relative aux libertés et responsabilités locales ;

le décret n°2007-424 du 23 mars 2007 relatif au transfert de l'ensemble du réseau des routes
nationales de la Réunion à La Région Réunion ;

l'arrêté préfectoral n° 2007-4260 du 12 décembre 2007 portant constatation du transfert des
routes nationales à La Région Réunion ;

l'instruction interministérielle sur la signalisation routière (Livre I, huitième partie : signalisation
temporaire approuvée par l'arrêté interministériel du 6 novembre 1992) ;

le règlement de voirie de La Région Réunion approuvé par la délibération N°DCP2016_0314 du
5 juillet 2016 ;

l'arrêté n° DAJCP 23000223 en date du 23/01/2023, portant délégation de signature à M.Eric
BOITEUX - Directeur de l'Exploitation et de l'Entretien des Routes ;

la demande de l'entreprise EMB ;

proposition du Chef de la Subdivision Routière Ouest en date du 05/09/2024 ;

que pour des raisons de sécurité, il y a lieu de réglementer la circulation sur la
Route Nationale n° 1A au PR 35+000 pour permettre les travaux de suppression du shunt de Grand
Fond.





le code général des collectivités territoriales et notamment l'article L433-24-1-1 ;

le code de la route et notamment ses articles L 110-3 et L 411-5-1 ;

la loi n° 82-213 du 2 mars 1982 modifiée relative aux droits et libertés des communes, des
départements et des régions ;

la loi n°2004-809 du 13 août 2004 relative aux libertés et responsabilités locales ;

le décret n°2007-424 du 23 mars 2007 relatif au transfert de l'ensemble du réseau des routes
nationales de la Réunion au Conseil Régional de la Réunion ;

l'arrêté préfectoral n° 2007-4260 du 12 décembre 2007 portant constatation du transfert des
routes nationales au Conseil Régional de la Réunion ;

l'instruction interministérielle sur la signalisation routière (Livre I, huitième partie : signalisation
temporaire approuvée par l'arrêté interministériel du 6 novembre 1992) ;

le règlement de voirie du Conseil Régional de La Réunion approuvé par la délibération
N°DCP2016_0314 du 5 juillet 2016 ;

l'arrêté n°DAJCP 23000223 en date du 23/01/2023 portant délégation de signature à M. Eric
BOITEUX - Directeur de l'Exploitation et de l'Entretien des Routes ;

la demande des services de la Sous-Préfecture de St-Paul en date du 20/07/2022 d'interdire la
circulation sur la RN1A entre l'Etang-Salé et St-Leu ;

la demande de la Paroisse de Saint-Louis ;

l'avis de la Direction des Routes Départementales du Conseil Départemental de La Réunion ;

proposition du Chef de la Subdivision Routière Ouest, en date du 05/09/2024 ;









le code de la route et notamment ses articles L110-3 et L411-5-1 ;

le code général des collectivités territoriales ;

la loi n° 82-213 du 2 mars 1982 modifiée relative aux droits et libertés des communes, des
départements et des régions ;

la loi n°2004-809 du 13 août 2004 relative aux libertés et responsabilités locales ;

le décret n°2007-424 du 23 mars 2007 relatif au transfert de l'ensemble du réseau des routes
nationales de la Réunion au Conseil Régional de la Réunion ;

l'arrêté préfectoral n° 2007-4260 du 12 décembre 2007 portant constatation du transfert des
routes nationales au Conseil Régional de la Réunion ;

l'instruction interministérielle sur la signalisation routière (Livre I, huitième partie : signalisation
temporaire approuvée par l'arrêté interministériel du 6 novembre 1992) ;

le règlement de voirie du Conseil Régional de La Réunion approuvé par la délibération
N°DCP2016_0314 du 5 juillet 2016 ;

l'arrêté DAJCP n°23000223 en date du 21/03/2023 portant délégation de signature à M Eric
BOITEUX - Directeur de l'Exploitation et de l'Entretien des Routes ;

la demande de l'entreprise GTOI ;

proposition du Chef de la Subdivision Routière Sud en date du 05/09/2024 ;

que pour des raisons de sécurité, il y a lieu de réglementer la circulation sur la
Route Nationale n° 5 au PR 12+850 pour permettre des travaux de sécurisation de la falaise au lieu
dit Cap Paille en Queue.




